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Annexe : Photos prises au cours de la visite de la station d’épuration de la 
base-vie le 24 mars 2011 

 

 
 

 
Photos 1 et 2 : Lits de traitement par rhizocompostage des boues issues de la station d’épuration 

de la base-vie de Vale NC – absence des filets de protection 

Absence de filets de protection 
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Photos 3 et 4 : Roseaux poussant par-dessus les limites des lits de traitement 
 

 
Photo 5 : Inflorescence de Phragmites australis observée dans le lit de traitement n°1 
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Photos 6 et 7 : Lits de séchage sur lesquels sont testées quelques espèces végétales (photo 6 : 
Flagellaria neocaledonica ; photo 7 : Strelezia reginae) potentiellement aptes à se substituer au 

roseau Phragmites autralis, classé envahissant. Ces lits sont envahis de mauvaises herbes. 

Photo 6 

Photo 7 
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Photo 8 : Lits d’infiltration de la step5 envahis de mauvaise herbe. 
 

 
Photo 9 : Récupération par camion- vidange des « débordements » de la step au niveau d’une 
citerne de collecte située en contrebas des installations, en limite de la zone d’entreposage des 

matériaux 
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Photos 10 et 11 : Invasion des environs proches des installations de la STEP par des espèces 
exogènes (ex : graminées en premier plan de la photo 10) dont le Pluchea odorata représenté sur 
les photos ci-dessus, classé comme espèce exotique envahissante par le code de l’environnement. 

Photo 10 

Photo 11 

Pieds de Pluchea odorata 
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Photo 12 : Bassin de lagunage 
 

 

Photo 13 : Point de rejet d’effluents aqueux, à proximité du bassin de lagunage 
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Photo 14 : Irisations observées sur l’effluent sortant du point de rejet (photo 13) 
 

 
Photo 15 : Camion lavé sur une dalle bétonnée située à la place des anciens modules de 

traitement (step 1)  
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Photo 16 : Ecoulement en provenance du point de rejet (photo 13) en direction du milieu naturel. 
 

 
Photo 17 : Maquis à Gymnostoma deplanchei recevant les effluents et débordements en 

provenance de la step 
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Photo 18 : Perte située à quelques dizaines de mètres en contrebas des installations de la step et 
recevant les eaux de ruissellement, de débordement et autres effluents. 
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